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ARTICLE 29

Substituer à l’alinéa 31 les deux alinéas suivants :

« b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Les services récipiendaires de l’allocation personnalisée d’autonomie font l’objet d’une 
évaluation portant notamment sur le coût et la qualité des prestations assurées. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’état actuel du droit, l’article L 235-15 du code de l’action sociale et des familles dispose : « les 
prestations assurées par les services récipiendaires de l’allocation personnalisée d’autonomie font 
l’objet d’un contrôle de qualité. »

La suppression de cette disposition serait un mauvais signe adressé aux personnes âgées et à leurs 
familles.

Le présent amendement a donc pour objectif de la maintenir et même de l’étendre aux coûts du 
service.

Ce dernier point est important. En effet, en période de lutte contre les déficits publics, il est 
intéressant de savoir, au bout du compte, la consommation d’argent public qu’implique chaque 
formule d’aide et de maintien à domicile.


